
Annexe H 
du Règlement technique FSB 

 

Barème des Points Rouges (PR) FSB 
 
La dotation en PR FSB pour toutes les compétitions homologuées et officielles autres que les épreuves de la Coupe, de 
l'Intercercle, du Festival du Bridge suisse (décrits à part) et des Simultanés (décrit à part) se fait de la manière suivante: 
 

a) Tous les joueurs ayant réalisé la moyenne au classement général final d'une épreuve reçoivent un ou  plusieurs PR 
FSB. Leur dotation se base sur les coefficients suivants: 

 

Cq: Coefficient de qualité des participants 
Cp: Coefficient du nombre de participants 
Cs: Coefficient du nombre de séances 
Ct: Coefficient de l'importance du tournoi 
Ca: Coefficient annuel FSB 

 

b)  la courbe d'attribution des PR FSB est une exponentielle déterminée de la manière suivante: 
 La première équipe (joueur d'un individuel, paire d'un tournoi par paires ou équipe d'un tournoi par équipes) reçoit: 
 

Ct*Cq*Cp*Cs*Ca points.  
La dernière équipe reçoit Ct/(Cq*Cp*Cs*Ca) points 

 

c) lorsque, dans un tournoi par équipes, une équipe se compose de plus de quatre joueurs, les points sont multipliés 
par 4 et divisés par le nombre de joueurs de l'équipe. 

 

d) chaque joueur d'une équipe ayant réalisé la moyenne dans le classement final de l'épreuve (ou pour le Festival du 
Bridge suisse dans la première moitié du classement des deux poules finales) reçoit le nombre de PR FSB 
correspondant à la valeur arrondie à l'entier le plus proche des points attribués à son équipe (le demi-point exact est 
arrondi à l'entier supérieur). Cet arrondi est amené systématiquement à 1 pour les valeurs inférieures à 0,5. 

 
Calcul du coefficient de qualité Cq: 

 

a) Tournois homologués et/ou officiels en Suisse: 
Soit S1 le nombre de participants de 1ère série 
Soit S2 le nombre de participants de 2ème série 
Soit S3 le nombre de participants de 3ème série ou non-classés. 

Cq = (4 * S1 + 2 * S2 + S3) / (S1 + S2 + S3) 
b) Tournois étrangers: 

Cq = 1.8 pour les grands festivals 
 = 1.5 pour les tournois d'importance nationale 
 = 1.2 pour les tournois d'importance régionale 
 

La Commission technique de la FSB décide l'attribution des classes de tournoi. 
Lorsque plus de 4 joueurs ont joué dans une équipe, le coefficient de qualité est calculé à partir des 4 joueurs les mieux 
classés de l'équipe. 

 
Calcul du coefficient du nombre de participants Cp: 

Cp  = In ((S1 + S2 + S3) / 4) 
 

Pour le Festival du Bridge suisse Cp est calculé sur le total des participants à l'épreuve. 
 

Calcul du coefficient du nombre de séances Cs: 
Cs  = 1.00 pour 1 séance 

 = 1.15 pour 2 séances 
 = 1.25 pour 3 séances 
 = 1.30 pour 4 séances ou plus 
 

Calcul du coefficient de l'importance du tournoi Ct: 
Ct   = 0.70 pour les compétitions par paires homologuées à une séance avec 36 à 39 donnes 
 = 0.75 pour les compétitions par paires homologuées à une séance avec 40 à 42 donnes 
  = 0.80 pour les compétitions par paires homologuées à une séance avec 43 et plus donnes 
  = 1.00 pour les compétitions par paires homologuées à deux séances et plus 

 = 1.20 pour les compétitions par équipes homologuées 
 = 1.50 pour le Championnat suisse mixtes ou dames 
 = 1.50 pour le Championnat suisse par paires 2ème série 
 = 1.50 pour le Championnat suisse par équipes Open 
 = 2.00 pour le Championnat suisse par paires 1ère série 
 = 0.50 pour chacun des classements de la Coupe du Léman 
 



Attribution du coefficient annuel Ca: 
Le coefficient annuel Ca est fixé par la Commission technique au début de l'année de classement (1er juillet). Le choix 
de ce coefficient est effectué afin de fournir un nombre de 1ère série approximativement égal à 3% des membres de la 
Fédération suisse de Bridge. 
 

Barème du Festival de Bridge Suisse: 
La dotation en PR FSB se fait selon le principe général mais séparément pour chacune des deux classements (scratch 
et handicap). 
 

Barème des Tournois Simultanés: 
La dotation en PR FSB se fait selon le principe général avec les correctifs suivants: 

Cq = calculé sur la base de la participation en Suisse 
Cp = calculé sur la base de la participation en Suisse 
Ct = 1.50 pour le Simultané suisse 

 1.00 pour le Simultané européen (min. 70 paires) 
 1.00 pour le Simultané mondial (min. 70 paires) 

 

De plus, si le calcul de la dotation des points du vainqueur de l'épreuve en Suisse est inchangé, le coefficient de 
dégression est calculé de manière à attribuer Ct points à la paire dont le rang correspond au 15 % de la participation de 
l'épreuve en Suisse. 
 
 
 
 
Exemples de PR FSB distribués 
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pour les rangs à partir de 50 % 
 


